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Le 26/05/2010


ASSEMBLéE générale ordinaire du 27 mai 2010

RAPPORT MORAL DU secrétaire général
Traditionnellement et statutairement, il revient au secrétaire général la présentation des activités de l’exercice qui vient de s’écouler. Ces activités ont été nombreuses et variées ; elles sont généralement préparées et examinées en bureau, au rythme d’une réunion mensuelle. 

Le conseil d’administration qui s’est réuni quatre fois au cours de l’année 2009 a validé, après examen, ces différentes actions. Le suivi est assuré par l’administrateur, le chef de projet désigné et l’appui de nos permanents sous la responsabilité de Catherine Secq, notre déléguée générale.

Comme prévu à l’ordre du jour de notre assemblée générale, les responsables de nos structures internes vous présenteront leur bilan. 

Le premier conseil d’administration a procédé à la nomination des membres du bureau. Il a été décidé d’élargir, deux fois par an, la réunion des membres du CA aux membres du comité fédérateur, aux présidents de sections et aux chefs de projet. Ce conseil a validé les membres de nos structures statutaires et la mise en place de nos groupes de travail avec leurs responsables respectifs.
RESSOURCES HUMAINES

Quelques mouvements au sein de notre équipe ont eu lieu :

-          Mélanie Gonot, au poste d’accueil et secrétariat du comité fédérateur et commission récompenses, a vu son statut de CDD évoluer en CDI, à compter du 01/08/2008

-          Alain Lefort, comptable, a démissionné pour raisons personnelles le 27/04/2009. Il a été remplacé par Philippe Rabot à compter du 14/09/2009

-          Le stage de Cindy Vimercaty, assistante communication, s’est terminé le 30/09/2009. La mise en place de notre nouveau site et le développement de notre communication nous ont amenés à confier ce poste d’assistante communication à Fabienne Jarry, recrutée à temps partiel, en CDD puis en CDI.

-          Magaly Lavaud, stagiaire en charge des inscriptions a terminé son stage et a été remplacée par Marguerite Berloty puis par Samera Kheloufi dont la convention de stage se terminera le 30/09/2010.
AMELIORATION DE NOTRE PATRIMOINE BÂTI

Nous poursuivons l’amélioration de notre patrimoine bâti en réalisant, par tranches, différents travaux permettant d’améliorer le confort de nos locataires ;

à ce jour, un plateau de 280 m² est vacant depuis le 1er mars 2010.

DEVELOPPEMENT DE NOS ADHERENTS

Au 31 décembre 2009, nous comptabilisons 2 263 adhérents (2 240 au 31 décembre 2008)

dont 
2005 en collège 1 


192 en collège 2 


66 en collèges 3 et 4 

SOUTIEN DE L’INTERPROFESSION VAL’HOR
L’interprofession a poursuivi son soutien financier concernant le colloque scientifique à hauteur de 16 000 €.
SOUTIEN DE FRANCEAGRIMER

FranceAgriMer nous a accordé :

· un soutien financier de 16 000 €  pour les colloques et journées à thème

· et un financement exceptionnel de 5 000 € pour la manifestation « Tempête de Neige » réalisée par notre section d’art floral, qui a connu un grand succès.

COMMUNICATION

Nous informons régulièrement les médias spécialisés jardins et la presse horticole sur les différentes actions que nous réalisons.

Merci à eux pour leur précieuse collaboration.
Pour la gestion du site, nous avons dénoncé le contrat de notre ancien prestataire à compter de juillet 2009. Un nouveau cahier des charges a été élaboré par un groupe de travail. L’appel d’offres a permis de sélectionner la société Urbilog.

Pour la revue, les contrats de nos maquettiste, imprimeur et régie publicitaire ont été également dénoncés et le groupe de travail,après examen des propositions, a décidé de confier la maquette à ZZB communication, l’impression à Centre Impression Limoges et nous avons repris en interne la recherche de publicités.

RELATIONS AVEC LES MINISTERES DE TUTELLE

Conscients des travaux menés par notre société, le conseil scientifique, les journées à thème et appréciant la présence de nos experts dans de nombreuses réunions, nos ministères de tutelle nous proposent aujourd’hui d’être plate-forme de référence pour traiter notamment, avec les familles professionnelles concernées :
· l’application du programme écophyto 2018,

· la mise en place d’un réseau d’épidémio-surveillance.

Concernant le programme écophyto, nous avons eu le plaisir d’accueillir Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’état à l’Ecologie et Mme Pascale Briand, directrice de la Direction Générale de l’Agriculture, pour signer un accord cadre visant à réduire de 50% l’utilisation de pesticides dans les zones non agricoles. Dix associations représentant les professionnels et plus de 150 000 jardiniers amateurs ont signé cet accord.

SALONS PROFESSIONNELS ET GRAND PUBLIC

Nous avons participé au Salon du Végétal à Angers, haut lieu d’échanges avec les professionnels. Nous étions également présents à Courson, Saint-Jean de Beauregard, la Folie des Plantes à Nantes, Versigny et Senlis.
DEVELOPPEMENT DE PARTENARIATS
L’Institut Jardiland a pris en charge, comme prévu, l’intégralité des frais d’organisation et de dotation du Prix Bonpland qui a été attribué à Hélène d’Andlau pour son jardin de la Petite Rochelle à Rémalard (Orne).

Le GNIS, co-organisateur du concours national des jardins potagers a doté ce dernier de plusieurs prix de 500 €. CP Jardin a décidé de soutenir ce même concours à hauteur de 2 000 € par an sur trois ans. 
La société Barrault Horticulture a doté le concours photos d’un prix de 500 €.

Des partenariats concernant des échanges de services ou de communication sont tissés avec de plus en plus de sociétés adhérentes : Plantes et Jardins, Gerbeaud, l’Apecita, Truffaut… Ce sont des partenariats gagnant-gagnant que je souhaite voir développer.
Merci de votre attention et de la confiance que vous m’avez accordée au cours de cette année. Mes remerciements s’adressent également à l’ensemble de nos permanents, dirigés par Catherine, avec qui j’ai pu travaillé efficacement et agréablement. J’ai, malgré tout, conscience, compte tenu de mon état de santé, de ne pas avoir pu assurer ma mission dans des conditions optimales mais la compréhension de tous m’a beaucoup aidé à surmonter cette année difficile.

Je passe la parole à Monique Lemattre, présidente du conseil scientifique.

Daniel Alleton
Secrétaire Général de la SNHF
Le 27 mai 2010








